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LE VOCABULAIRE INTELLECTUEL FRANÇAIS  
DEPUIS 1789 * 

ÉTIENNE BRUNET 

Point n'est besoin, je suppose, de présenter l'Institut de la 

langue française, où gît un trésor fabuleux de 70 millions de 
mots. Cette encaisse lexicale a permis de battre monnaie et chacun 

connaît les produits que l'Institut a livrés au public: tout d'abord 

les huit premiers tomes du Trésor de la langue française mais aussi 

le dictionnaire des fréquences, diverses revues, des index, des 

concordances, des études de texte et des monographies 
d'auteurs. 
Les données, à l'origine, recouvraient deux siècles de littérature, 

de 1789 à 1964. Mais leur taille s'accroît chaque jour, en  

même temps que reculent les limites chronologiques. Le volume  

des textes actuellement dépouillés, du XVIIème siècle à l'époque  

la plus récente, peut être estimé à 140 millions d'unités lexicales.  
 

1) C'est cependant le corpus initial — sur lequel repose le 

dictionnaire — que nous nous proposons d'explorer, en nous 

attachant à isoler et à analyser la composante intellectuelle du 

matériau lexical. Cette étude est facilitée par le fait que le 

dépouillement à laissé une place, parmi les mille titres recensés, à 
des textes dont l'importance est d'ordre intellectuel ou scientifique  

* Pour de plus amples détails nous renvoyons le lecteur à notre 
ouvrage: Le vocabulaire français de 1789 à nos jours, Slatkine, Genève- 
Paris, 1981, 1824 p. 
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plus que proprement littéraire. Nous en avons relevé 75 dont la 

liste figure dans le tableau 1. Leur répartition est très inégale 

selon les tranches chronologiques. Et cela tient peut-être à 
quelque arbitraire dans le choix des textes mais plus encore sans 

doute aux variations propres à l'histoire des idées et au mouvement 

des sensibilités. L'époque révolutionnaire et l'Empire sont plus 

favorables à la découverte scientifique qu'à l'expression littéraire et 

la prose technique y équilibre la prose littéraire. Et il en est ainsi 

de la dernière tranche qui fournit 15 textes techniques, soit 20 % 

du total. En dehors de ces deux extrêmes dont l'effet se 

prolonge sur les tranches immédiatement voisines (tranche 2 : 

6% et tranche 14 : 7%), les textes techniques se raréfient, 
certaines tranches n'en contenant qu'un seul (tranche 10 et 13) ou 
aucun (tranche 4). On notera toutefois un sommet secondaire dans 

les tranches 8 et 9 (4% et 8%), quand, à la fin du XIXème 

siècle, un spiritualisme renaissant attaque les positions du positi-

visme, Bergson et Blondel débordant Renan et Durkheim. 
2) Ce sous-corpus technique, de près de 9 millions de mots, 

est également loin d'offrir un dosage équitable des différentes dis-

ciplines. La philosophie se taille ici la part du lion, particulière-

ment dans la dernière tranche où Mounier, Sartre, Lacroix, Ri-

coeur, Vuillemin, Camus, Teilhard de Chardin et Jankélévitch dé-
tiennent un quasi monopole. Vient ensuite ce qu'on nomme au-
jourd'hui les sciences de la vie, depuis Cuvier, Lamarck, Bernardin 

de Saint Pierre, jusqu'à Claude Bernard, Armand Carrel et Jean 

Rostand. Les sciences sociales sont bien représentées qu'elles soient 

politiques (Siéyès, J. de Maistre, Jaurès, Maurras), historiques 

(Cousin, Tocqueville, Renan), juridiques (Code civil), économi-
ques (J.B. Say, Fourier, Proudhon, F. Perroux) ou religieuses (La-

mennais, Brémond, Teilhard de Chardin). Les sciences propre-

ment physiques restent dans l'ombre et n'apparaissent guère que 

dans de larges synthèses plus philosophiques que technologiques. 

C'est donc dans un sens très large que ce sous-ensemble a reçu 
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l'appellation de technique, dont nous nous servirons à l'occasion 

quoique le mot « intellectuel » convienne mieux. 

3) Avant d'aborder l'étude de ce vocabulaire intellectuel, disons 

un mot de notre méthode, qui est quantitative et comparative. 

Comme le corpus technique est un élément de l'ensemble, sa 

spécificité apparaît par comparaison avec les autres éléments du 

même ensemble, notamment la prose littéraire et le corpus 

poétique. Et cette comparaison s'établit avec des chiffres: mais 

comme siègent en cette assemblée quelques spécialistes éminents 

de la statistique linguistique, je n'aurai pas le front de détailler 

des formules qu'ils ont proposées avant moi et qui font appel 

aux lois classiques. J'observerai seulement que dans la région des 

grands nombres où nous nous trouvons, le recours à la loi hyper-

géométrique ne s'impose pas et que la loi normale (approximant la 

loi binomiale) suffit largement à rendre compte des faits. On fera 

donc ici usage de l'écart réduit, en quoi toutes les observations 

seront transformées, avant d'être soumises aux calculs de 

corrélation et aux analyses factorielles. 

Nous aborderons d'abord les problèmes de structure ou de 

forme lexicale, avant de considérer le contenu. De la même façon 

l'analyse d'un scrutin électoral peut donner lieu à des études de 

participation électorale et de répartition des votes selon les classes 

d'âge ou les divisions géographiques avant que ne soit précisé le 

contenu même des bulletins. 

1) Considérons d'abord, d'un point de vue assez superficiel, 

la forme ou plutôt le volume du mot. Un mot dans sa définition la 
plus simple est l'espace compris entre deux blancs ou plus 

généralement deux séparateurs (le blanc étant un signe séparateur à 

côté des ponctuations). Or cet espace varie de 1 à n 
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caractères (si l'on se fonde sur le mot que l'on dit le plus long de 

la langue, anticonstitutionnellement, la limite supérieure serait de 25, mais 

nous l'avons repoussée à 32 pour tenir compte des mots composés). 

Nous avons mesuré cet espace, ou longueur moyenne du mot, dans 
l'ensemble du corpus et dans les sous- ensembles. Le mot est 
nettement plus volumineux dans la prose technique 

(40194185/8646588 = 4,6486 contre 4,3535 en prose littéraire, 
4,2502 dans le corpus en vers et 4,3853 au total). On pouvait s'y 

attendre. L'analyse plus fine des classes de longueur (de 1 à 18) permet 

d'attribuer cet écart non à une moindre fréquence des mots courts (le 
genre technique au contraire fait un usage intensif des mots 

grammaticaux qui ont moins de 4 lettres) mais à une plus grande 

indulgence à l'endroit des mots longs, comme l'indiquent les écarts 

largement positifs à partir de la classe de longueur 8.  

 

L'analyse factorielle de la fig. 1 ne laisse aucun doute à ce sujet: 

les mots longs sont attirés vers la gauche du graphique au voisinage du 
discours intellectuel. 

2) Pourquoi cette enflure du vocabulaire technique ou in-
tellectuel? 

L'explication réside sans doute dans la tendance du vocabulaire 

scientifique ou intellectuel à définir et à préciser, à gagner 
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en compréhension ce que l'on perd en extension, bref à utiliser les 

ressources de la dérivation, ce qui amène à forger des outils plus 

complexes, plus spécialisés et plus encombrants. L'étude des suffixes 

et des préfixes confirme ce point de vue. Sur une trentaine de 

variétés de suffixes recensés parmi les substantifs, nous nous 

bornerons aux 7 plus fréquents soit: 

Les excédents dans le corpus technique sont extrêmement forts. 

Une seule variété fait exception qui concerne les mots en eur et 

qu'on peut expliquer par une ambiguïté plus grande propre à ce 

suffixe. Très vivant quand il exprime l'agent, l'opérateur, être ou 

machine, il perd de l'importance quand il exprime une qualité ou 
une valeur (peur, honneur, douleur, chaleur, erreur, horreur, odeur, rigueur, 

vigueur, etc...) ce qu'on remarque aussi dans le cas des préfixes ise et 

esse. Les faits sont tout aussi clairs lorsqu'on considère les suffixes les 

plus productifs (et non pas les plus fréquents), qu'il s'agisse de 
isme, iste, ou ien. Les textes techniques les sollicitent plus 

volontiers (écarts réduits de 149, 52 et 13 respectivement). Parmi 

les adjectifs nous prendrons les 10 premiers par ordre de fréquence: 
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Tous sauf un (suffixe eux) manifestent un suremploi dans le discours 

intellectuel et cela d'autant plus nettement que la variété est plus ouverte et 
plus prolifique et que les hapax y sont relativement plus abondants (al, igue, 

el, if, aire, able). 

3)  Les conclus ions sont  semblables quand on examine les  
préfixes. Sur 37 variétés étudiées, 7 seulement sont déficitaires dans le 
corpus intellectuel (in non-privatif, mal, mi, demi, ex-, porte-, télé). La liste 
ci-dessous, limitée aux plus fréquents des préfixes, montre assez le goût du 
discours intellectuel pour la dérivation, qu'elle ait recours à la préfixation ou à 
la suffixation.  

 

Il ne s'agit là que des préfixes les plus faciles à isoler par des critères 

automatiques. Mais la tendance est claire et suffisamment corroborée par les 

variétés moins fréquentes (contre 7,84, extra 8,71, hyper 22,92, hypo 54,25, 
mono 27,10, non 29,45, poly 27,26, pseudo 13,88, quasi 15,25, sous- 

11,05, supra 19,72, ultra 6,23). 

4)  Par contre le recours à la composition dans la formation des mots 

paraît assez étranger au vocabulaire intellectuel, du moins si l'on donne de 

la composition une définition purement formelle et très limitative, qui exige 

la présence du trait d'union. La formation semi-conjointe n'est en effet qu'un 

sous-ensemble assez arbitraire des mots composés, à côté de la forme 

conjointe où les éléments sont soudés (ex. hippodrome) et de la forme disjointe 

(ex. liaison radio). De plus cette catégorie limitative est en même temps impure 

puisqu'elle contient des éléments préfixés. La courbe du trait d'union 
(tableau 2) n'en propose pas moins des indications surprenantes: non pas le  
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progrès de la catégorie, qui est attendu, mais sa distribution très inégale 

dans les genres: le trait d'union s'accorde avec la prose littéraire et 

s'éloigne de la prose intellectuelle. Peut-être la raison doit-elle être 

cherchée dans l'aspect utilitaire, volontiers calqué sur l'anglais, de beau-

coup de ces composés (ciné-club, auto-journal, radio-reporter, pour citer quelques 

exemples fournis par Louis Guilbert), lesquels désignent une réalité 

familière plus souvent qu'une entité abstraite. Mais notre corpus étant 

essentiellement littéraire nous croyons discerner dans le procédé de la 

composition un raccourci volontaire d'écriture, une puissance d'évocation ou 

d'expression qui par l'économie de la syntaxe impose le rapprochement des 

termes associés. Et l'effet serait le même que celui des appositions hardies 

si chères à Hugo (pâtre promontoire, vautour aquilon). 

5) Les ressources de la dérivation, même si certaines ne sont pas 

exploitées, provoquent la multiplication des mots dans le corpus que 

nous étudions. Comparé à la prose littéraire ou au corpus en vers, 

l'ensemble des essais apparaît plus riche en variétés lexicales, malgré un 

caractère abstrait qui ne favorise pas le pittoresque ni l'exploration des 

objets et des mots. Nous avons forgé un appareil de mesure qui donne 

d'assez bons résultats dans les très grands corpus, et que nous avons 

appelé l'indice w. Appliqué aux trois sous-ensembles du corpus il donne les 
valeurs suivantes, qui accordent la plus grande richesse au discours intel-
lectuel. 

 
Prose littéraire           Corpus en vers         Corpus des essais 

12,94  12,66  13,37 

 

Mais il est vrai que cette richesse doit beaucoup à l'hétérogénéité des 

textes dits techniques et qu'au niveau des textes isolés la poésie 
l'emporte sur la philosophie. L'essai ne recule pas devant le terme rare,  
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 même unique, et les solitaires (ou hapax) s'y donnent rendez-vous (z 

= 38,17 contre -35,08 en prose littéraire et -1,58 dans le corpus en 

vers). On en trouve 4435 alors qu'une répartition équitable n'en 
autoriserait que 2609. Le discours intellectuel se complait d'ailleurs 

dans les basses fréquences alors que la poésie établit son domaine dans 

les fréquences moyennes et que la prose littéraire s'installe dans les 

hautes fréquences. Le tableau 3 qui parcourt la gamme des fréquences 

montre assez où vont les préférences de chaque genre. 

6) Les préférences des genres s'exercent aussi parmi les catégories 

grammaticales. Nul ne sera surpris que les participes passés se 
rencontrent rarement dans les essais, lesquels se situent plus 
volontiers dans l'intemporel. On comprend moins que les participes 

présents fuient également ce genre auquel ils préfèrent la prose 

littéraire. Sans doute y a-t-il dans le participe présent un caractère tantôt 

descriptif tantôt narratif que le romancier exploite plus volontiers que 
l'essayiste. Les adjectifs par contre (et les adverbes en ment) trouvent 

un lieu de prédilection dans l'essai, à l'égal des substantifs, et au 

détriment des verbes. On reconnait là ce qu'on a appelé le style 

substantif dont on trouve maint exemple dans la presse écrite ou 

parlée. Ainsi n'est-il pas rare de rencontrer dans les journaux des 

phrases constituées presque uniquement de substantifs emboîtés, comme 

dans cet exemple que nous forgerons pour la circonstance: « La question 

de la baisse du pouvoir d'achat dans certaines classes de la société a fait 

l'objet d'un débat de principe à l'Assemblée Nationale ». La phrase 

devient une chaîne de concepts et les verbes n'ont plus guère qu'un rôle 
copulatif. 
Mais c'est parmi les mots grammaticaux que le style de l'essai révèle 
les traits les plus caractéristiques. Si les adverbes en ment  y 
foisonnent comme aussi les marques adverbiales de l'affirmation, de 
l'insistance ou de la quantité (et beaucoup d'adverbes en ment jouent 
ce rôle), les adverbes de temps et de lieu et plus généralement les 
embrayeurs manquent dans un discours qui s'inscrit dans l'intemporel, 



 hors situation. Il en est ainsi des embrayeurs de personne (personnels 
et possessifs) qui font défaut dans ce discours. La réserve du 
philosophe qui prend du champ explique l'absence des interjections, 
des interrogations, des négations qui jaillissent au contraire dans les 
situations de dialogue. La même réserve distante lui fait éviter le neutre 
familier (ça, ce, rien). Enfin numéraux et articles indéfinis trouvent peu 
d'emplois dans un univers abstrait où les mots sont situés dans un 
réseau de définitions et de liaisons précises et multipliées. L'excédent 
généralisé des articles définis, des adjectifs ou pronoms qu'on appelle 
si improprement indéfinis, des relatifs, des démonstratifs (surtout ceux 
qui annoncent les relatives déterminatives, celui, celle, ceux), des 
conjonctions de coordination, des liens de subordination, montre que 
la phrase de l'essai est complexe et noueuse et qu'elle met en oeuvre 
une rhétorique de raisonnement. L'abondance des prépositions (surtout 
de) est à rapprocher de celle des substantifs que nous avons déjà notée; 
la préposition est en effet nécessaire pour établir les rapports que les 
concepts nouent entre eux. 

La table ci-dessous et celle de la page suivante résument les choix du 
discours intellectuel parmi les catégories. 

Les catégories grammaticales dans le discours intellectuel (écarts réduits) 

 

 

L’analyse factorielle de la figure 2 rend compte de ces faits avec clarté, tout 

en manifestant également l’opposition des personnes, alors même que 

personnels et possessifs ont été retirés de l’analyse. Prose littéraire et prose 

intellectuelle occupent deux   quadrants  diamétralement    opposés, 
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en attirant dans leur sphère d'influence les catégories qui leur sont propres. 

Remarquons que entre les deux blocs de l'Est et de l'Ouest, le genre poétique 

(en prose et en vers) reste non aligné, à cheval sur le mur, et qu'il ne 

prend parti qu'au niveau des facteurs 3 et 4 de l'analyse, pour s'opposer à la 

fois à la prose littéraire et au discours intellectuel. 

7) Nous ne pouvons ici traiter que par prétérition certains autres 
aspects, parfois inattendus, du discours intellectuel. D'aucuns estimeront 

saugrenue l'idée de compter les 300 millions de caractères de notre corpus et 

d'étudier la répartition des 37 variétés de lettres dans le temps et dans les 

genres. Or le hasard n'a point ici sa place, et sur les 74 écarts réduits  

un seul n'est pas significatif au seuil de 5 % et 68 laissent au hasard moins 

d'une chance sur un milliard. La même analyse montre que la prose littéraire 

et le discours intellectuel font parmi les lettres des choix exactement opposés, 

et que les signes sont contraires d'une colonne à l'autre. 

On songe immédiatement à mettre en cause l'influence des mots 

fréquents (par exemple celle du pronom « je » sur la lettre « j »). Or si 

l'on écarte les fréquences élevées (au-dessus de 10.000, soit la  moitié 
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des occurrences) les faits se maintiennent et les mêmes lettres n, q, 

p, s, x, o, é, restent caractéristiques du genre technique ou 

intellectuel. Je livre à la perspicacité des spécialistes ces faits 

d'observation que l'analyse factorielle met en évidence et dont 

l'interprétation peut laisser perplexe. 

8) A partir de l'infra-lexical nous ferons une rapide incursion 
dans le supra-lexical en observant la ponctuation du discours 

intellectuel. La table ci-dessous résume les observations que nous 
avons faites sur un total de 13 millions de signes: 
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 Point Den 
points ;guillemet

s 
Italique Virgule Egcla-

mation 
Paren-
thèse 

Point et 
virgule 

Inter-
rogation 

16267 660781 occur. 296322 

—85 

69360 

12 

36720 6565 .125231 21561 

3 
écart 
réduit —30 —226 —304 —119 

44115 

—43 82 
tendance 0.61 0,57 —0,12 —0,31 0,23 0,27 —0,89 —0,01 

La ponctuation du discours intellectuel 

Les signes de ponctuation se raréfient dans le discours didac-

tique et par voie de conséquence la phrase s'y allonge —si on définit 
la phrase comme l'espace compris entre deux ponctuations fortes. 

Or ces dernières (point, exclamation et interrogation) sont largement 

déficitaires. Il faut ajouter que les signes faibles sont également 

moins fréquents qu'ailleurs, qu'il s'agisse de la virgule ou des deux 

points. Seul le point et virgule semble échapper à cette 

désaffection mais ce n'est qu'une apparence: l'excédent est dû à 

la première tranche du corpus où le tiers des textes techniques se 

trouve concentré et où le déclin de ce signe, tombé en 

désuétude, était à peine amorcé. Les segments du discours sont 
donc plus longs dans le genre qui nous occupe, comme y sont 
plus longs aussi les mots. L'abondance des liaisons syntaxiques 
(coordination et subordination) s'accorde avec le rythme lent et 

pesant de la ponctuation, comme le souci pédagogique y explique 

le recours à l'italique et à la parenthèse, pour souligner ou com-

pléter l'exposé. Dans l'analyse factorielle des ponctuations, italiques 

et parenthèses sont les seuls symboles qui se rapprochent du discours 
intellectuel tandis que le dialogue multiplie les signes affectifs (? et 

!) et que la 3ème personne, dominée par le roman, attire les signes 

atténués du récit (; : ,) et les guillemets. 
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II. 

1) Nous arrêterons là notre exploration, ayant suffisamment 

montré que le discours intellectuel avait des structures propres 
dans le domaine lexical et dans certains domaines connexes que 

les éléments quantitatifs du langage permettent d'aborder. Reste 

à connaître le contenu lexical du discours intellectuel indépen-

damment des caractères grammaticaux, phonétiques, rythmiques 

que les mots peuvent avoir. La méthode d'investigation est simple: 

il suffit d'isoler chacun des mots du dictionnaire et d'en étudier la 
distribution dans les genres et dans les tranches; comme 

précédemment le calcul de la fréquence théorique et de l'écart 

réduit permet de conclure dans chaque cas, au moins lorsque la 

fréquence théorique n'est pas trop faible (nous nous sommes ar-

rêtés à 6). Avec cette limite, le nombre des mots traités est tombé 

à 20 000, ce qui a entraîné le calcul de près d'un demi-million 

d'écarts réduits. En réalité l'ordinateur en a calculé beaucoup plus 

puisque nous lui avons demandé d'extraire les spécificités, non 
seulement des 7 genres et des 15 tranches, mais aussi des 97 

sous-ensembles qui ont été constitués au croisement des genres et 

des époques. En opérant un tri sur la valeur de l'écart réduit on 
obtient le vocabulaire significatif de chaque sous-ensemble. En 
fait les traits distinctifs du contenu lexical sont faits d'ombres et de 

reliefs, c'est-à-dire de déficits et d'excédents. La liste du tableau 4 

se limite à ces derniers dont elle ne reproduit qu'un faible extrait. 

Même en multipliant les filtres (fréquence supérieure à 500, écart 

réduit supérieur à 10, soit une probabilité inférieure à 10) il 
reste encore 1490 vocables significatifs du discours intellectuel 

(et 1445 dans la zone négative). On en trouve moins (1145 

seulement) dans la prose littéraire qui contient pourtant 7 fois 

plus de textes. Le discours intellectuel apparaît donc comme 

marqué, comme aussi le discours poétique, par rapport à la prose 

littéraire. Et de la même façon c'est la troisième personne 
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qui s'écarte des deux autres. Quand un genre est marqué les vo-
cables significatifs de la zone positive l'emportent sur ceux de la 

zone négative et c'est l'inverse qui se produit quand le genre non 

marqué subit, en creux, l'empreinte des autres. 
2) La liste du tableau 4 a été répartie selon les catégories 

grammaticales. La colonne de droite y confirme, dans le détail 

des individus, ce que les classes de mots-outils nous ont révélé. 

Nous y avons joint quelques adverbes en ment que le discours 
intellectuel utilise volontiers comme intensifs.  

Mais nous intéressent ici davantage les mots sémantiques où 

se concentre l'essentiel du contenu lexical. On sera frappé par le 

caractère vide de ces mots que l'on dit pleins. Verbes et partici-
pes, substantifs et adjectifs n'y ont pas de substance, pas de chair 

qu'on puisse toucher, pas d'image qu'on puisse évoquer. C'est le 

vocabulaire abstrait (le mot est lui-même significatif) et spéculatif. 

Les verbes y mettent en jeu des concepts et établissent entre ces 

derniers une relation, qui peut être celle de la partie au tout ou 

l'inverse (distinguer, diviser, distribuer, analyser, séparer, décomposer, isoler, 

définir, consister, constituer, classer, former), celle de la cause à l'effet 

(favoriser, provoquer, faciliter, engendrer, susciter, influer, exercer, opérer, 

créer, réaliser, produire, déterminer, ensuivre, aboutir), celle de 

l'implication logique (impliquer, supposer, imposer, exiger, dépendre, 

procéder, provenir, résulter, conclure, exclure, signifier, révéler, vérifier, 

justifier, prouver), celle de l'identité ou de la correspondance (confondre, 

coïncider, identifier, différer, comparer, assimiler, correspondre, rattacher, lier, 
relier, rapprocher). Certains ne sont que des copules comme le 

verbe être (ou devenir, exister, rester) et beaucoup s'appliquent à 

l'expression même de la pensée (exprimer, admettre, considérer, 

établir, affirmer, nier, constater, exposer, confirmer, contester, indiquer, 
expliquer etc...). Tous peuvent admettre comme sujet et/ou objet le 

mot concept. Et le même critère peut être retenu pour les  
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participes et certains adjectifs du tableau 4. Les adjectifs 

précisent en outre la discipline concernée (scientifique, physique, 

social, économique, atomique, physiologique, psychologique, 

psychique, mental, moral, métaphysique, mathématique, etc...), le 

point de vue considéré (particulier ou universel, propre ou commun, 

individuel ou collectif, interne ou extérieur, actif ou passif, objectif ou 

subjectif, latéral ou central) et assez souvent la valeur ou l'insistance 

(fondamental, essentiel, principal, nécessaire, élémentaire, capital, considérable, 

véritable, remarquable, incontestable). 
Mais c'est parmi les substantifs qu'on trouvera les traits les 

plus originaux du discours intellectuel. Ce discours, nous l'avons 
vu, se porte invinciblement vers le substantif abstrait comme sup-

port privilégié de la pensée. Ce caractère abstrait est un peu obs-
curci dans la liste du tableau 4 par l'effet massif de certains 
longs ouvrages de description anatomique inclus dans le corpus 

(principalement les Leçons d'anatomie comparée de Cuvier qui 

représentent près du dixième de l'ensemble). C'est à Cuvier que 

l'animal doit sa promotion en tête de liste (et aussi organe, mus-

cle, membrane, nerf, os, cavité, glande, apophyse et, parmi les 

adjectifs, interne, postérieur, antérieur, musculaire, nerveux). En 

cette occasion soulignons l'importance des dosages et de l'échan-
tillonnage dans la constitution du corpus, et l'embarras du cher-

cheur, qui doit connaître les caractéristiques des textes qu'il 

réunit en corpus, avant même d'entreprendre l'étude qui doit 

précisément dégager ces caractéristiques. Cette aporie n'est pas 

propre à la linguistique quantitative et se retrouve dans beaucoup 

de disciplines expérimentales ou de sciences humaines. Ajoutons 

à notre décharge que ce corpus était constitué préalablement à 

notre enquête et qu'en l'acceptant tel quel nous donnions des 

gages de notre impartialité. Si l'on écarte donc ces impuretés, le 

vocabulaire intellectuel apparaît avec des traits caractéristiques, 

dont beaucoup sont empruntés à la science. La liste est 

suffisamment éloquente pour qu'il soit inutile de la commenter. Le  
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SUBSTANTIFS 

femme 
heure  
lettre  
monsieur 
chambre 
aami    
rue 
fille 
maison 
matin 

VERBES 

avoir 
dire 
faire 
aller 
écrire 
demander 
répondre 
parler 
dîner 
croire 

brusquement 
doucement 
vivement 
tranquillement 
décidément 
tellement 
vraiment 
heureusement 
lentement 
violemment 

 
GRAM.  ADJECTIFS  ADVERBES 

je 
me 
vous 
il 
elle 
lui 
ça 
moi 
tu 
pas 

petit 
 jeune 
vieux 
 joli 
bon  
cher 

français 
beau 

bête 
gauche 

 

caractère abstrait et conceptuel est le point commun de tous ces 

substantifs, ce qui apparaît mécaniquement lorsqu'on essaie de 

les accoupler à un verbe concret comme bouger. On ne 

«bouge» pas les phénomènes, ni la science, ni la forme, ni la 

nature, ni le système, pour reprendre les premiers termes de la 
liste. 

3) Mais nous tournons ici dans le cercle tautologique des évi-
dences: le discours intellectuel utilise un vocabulaire intellectuel. 

La méthode quantitative permet seulement de mettre en relief les 

éléments lexicaux qui possèdent au plus haut degré cette qualité 

abstraite, ou qui appartiennent à la thématique de ce discours. 

Il n'est que de comparer avec les spécificités du genre poétique 

ou de la prose littéraire pour saisir l'originalité du discours intel 

lectuel. Ci-dessus pour chaque catégorie les dix éléments les plus 

significatifs de la prose littéraire: 

Visiblement nous sommes introduits dans un monde quoti-

dien, vivant, concret, où existent les personnes, les lieux, les heures, 
les choses, les gestes et les sentiments. Avec ces cinquante mots un 

écolier pourrait aisément raconter une histoire. Voici les cinquante 

mots que propose la poésie: 



 

ciel 
pleurs 
ombre 
flot 
front 
onde 
Coeur 
azur 
dieu 
aurore 

chanter      encor doux fui 
fuir    tes sombre béni  
pleurer    ta vermeil  éte int 
mourir    ton noir ébloui 
trembler      vos vain maudit 
dormir    sous divin couronné 
baiser     aux vil fleuri 
briller     toi amer meurtri 
éclore     hélas éternel ravi 
verser     mon pâle glacé 

SUBSTANTIFS VERBES                  GRAMM.  .        ADJECTIFS  PARTICIPES 

. 
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La poésie, comme on voit dans le tableau ci-dessus, ne veut rien 

connaître de l'opposition entre la prose littéraire et la prose 
technique; entre le concret et l'abstrait, elle choisit le symbole; 
entre le vivre et le penser, elle choisit le sentir. 

 

- III – 

Les vues que nous venons de développer ont négligé jusqu'ici 

la diachronie. Mais notre corpus s'étendant sur deux siècles, il 
convient sans doute de se demander si la typologie des genres lit-

téraires se maintient constante au cours du temps et si le discours 

intellectuel en particulier reste figé dans les traits que nous avons 

décrits. 

1) Une première méthode consiste à isoler chacune des tran-

ches du discours intellectuel et à en extraire le vocabulaire signi-

ficatif. Le tableau 5 met ainsi en parallèle les 20 substantifs les 

plus caractéristiques de chaque sous-ensemble. Un examen rapide 

permet de se rendre compte que chaque tranche a sa spécificité 

propre, qui tient pour l'essentiel au thème des ouvrages  
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dominants: l'époque 1800 (animal, organe, partie, espèce, etc...) s'est 

visiblement inspirée des Leçons d'anatomie de Cuvier. L'époque 

suivante dominée par J. B. Say et Ch. Fourier met l'économie à l'ordre 
du jour (valeur, produit, revenu, prix, argent). Si la tranche 1835 place en 

tête le mot « propriété », c'est à Proudhon qu'elle le doit. Le 

positivisme de Comte et de Cournot règne dans l'époque 1855. Puis la 

médecine avec Cl. Bernard s'installe dans les deux tranches suivantes 

mais avec un vocabulaire différent de celui de Cuvier car l'explication 

scientifique supplante la simple description classificatoire. La dernière 

tranche du XIXe manifeste un renouveau du spiritualisme où s'exerce 

déjà l'influence de Bergson (esprit, conscience, philosophie, religion, vie). 

L'époque 1900 poursuit dans la même direction, dans un sens plus vo-

lontariste qu'il doit à Blondel (action, volonté, mouvement, acte). Maurras est 

seul représenté dans la tranche 1913 et ses préoccupations politiques s'y 

reconnaissent aisément, comme l'inspiration religieuse et poétique de 

l'Abbé Brémond qui domine la tranche suivante, et le point de vue 

médico-humaniste de A. Carrel qui occupe la tranche 1935. Si la 

phénoménologie de Merleau-Ponty est particulièrement sensible dans 

la tranche suivante, dans la tranche la plus récente l'existentialisme le 

dispute au personnalisme et aux théories économiques. Dans l'ensemble 

cette méthode un peu myope montre mieux les tournants du chemin 

que la direction de la route. On voit certes émerger quelques termes 

communs sans qu'on soit sûr que la signification reste constante: le 

mot phénomène est le plus souvent cité (9 fois), devant système et science 

(8 fois), nature, connaissance, principe et loi (6 fois), propriété, condition et 

conscience (5 fois). Mais la propriété de Proudhon n'est pas la propriété 

d'un corps chimique, le système nerveux est bien éloigné du système 
capitaliste. Et que dire des emplois divers du mot nature? 
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2) Pour mieux saisir les mouvements de l'histoire dans les  

profondeurs du vocabulaire (et non plus à la surface thématique 

des textes), nous avons fait appel une nouvelle fois à l'analyse 

factorielle. Cette fois les données tiennent compte de la chrono-

logie comme du genre littéraire et dans chaque mot 97 variables 

sont distinguées, parmi lesquelles les 14 tranches du corpus tech-

nique ou intellectuel. Successivement ont été proposés à cette ana-

lyse les 588 substantifs dont la fréquence est supérieure à 5 000, 
puis les 247 verbes et les 220 mots grammaticaux qui remplis -

sent cette même condition. Quoique la machine ignore absolu-
ment les notions de temps et de genre, on voit  que les chiffres 

reconstituent l'un et l'autre à travers les distributions lexicales. 

Des deux forces d'attraction (ou de répulsion), le genre est dans 

les trois cas la plus puissante et c'est celle qui distribue à droite 
des graphiques les 14 tranches du discours intellectuel, avec les 

éléments lexicaux qui composent ce discours et qui sont 

exactement les mots précédemment identifiés. Quand les mots ont 

ainsi choisi leur camp, à gauche ou à droite, selon qu'ils 

appartiennent à la prose littéraire ou intellectuelle, la chronologie 

intervient qui les répartit de bas en haut. Cette fois le 

mouvement des idées apparaît avec netteté quand on suit la ligne 

chronologique qui monte de la première tranche à la dernière. Le 

discours intellectuel commence par une typologie descriptive où 

l'on s'applique à distinguer, à compter, à classer (partie, espèce, genre, 

disposition, classe, ordre, nombre, degré, différence, observation, caractère, 

manière), puis il se constitue en système déterministe et positiviste 

(moyen, cause, loi, système, principe, influence, propriété, qualité, effet, 

résultat, but, conséquence, erreur, preuve, vérité). Puis la réaction 

spiritualiste met en question l'idéal de la science (art, langage, 

passion, être, corps, instinct, conscient, individu, philosophie, humanité sont 

opposés à raison, science, savant, intelligence), en même temps que  
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s'impose la présence de l'histoire, de la société, de l'espace et de 

l'action (acte, action, effort, volonté, travail). Visiblement le 

catéchisme d'Auguste Comte ne suffit plus aux penseurs du 

XXème siècle qui puisent leurs mots dans les eaux mêlées du 
marxisme, de l'humanisme, du personnalisme et de 

l'existentialisme, et qui s'enferment moins dans un système 

déterministe qu'ils ne s'inscrivent dans une problématique (d'où la 
faveur actuelle des mots qui apparaissent tout en haut du 

graphique: problème, question, type, attitude). De plus lors même que 

le contenu semble équivalent, les mots changent: quand les siècles 

derniers parlaient d'« ordre », notre époque utilise le mot « 

structure », aux deux bouts de la chaîne chronologique les « 

conditions » répondent aux « circonstances », les « éléments 

» ou « unités », aux « parties » et aux « organes », le « type » 

à l'« espèce », la « mesure » au «degré», la « réalité » à la « 

nature » et la « recherche » à l'«observation». Certaines 

caractéristiques du vocabulaire semblent changer aussi, si l'on se 
fie aux indications de l'analyse des mots-outils: en particulier 
le discours intellectuel semble abandonner le pluriel pour le sin-

gulier et le masculin pour le féminin. Or l'abstraction est le plus 

souvent au féminin singulier  

3) Une dernière question mériterait examen. Quel rôle joue 

le discours intellectuel dans l'évolution de la langue? On peut 

répondre à cette question de trois ou quatre manières. Par exem-

ple en réalisant une analyse factorielle sur les périodes, tous 

genres confondus. Or celle que nous avons réalisée sur les 766 

verbes les plus fréquents désigne comme significatifs de notre 

époque les verbes qui sont aussi significatifs du genre intellectuel 

(par exemple comporter, imposer, constituer, provoquer, intéresser, créer, 

manifester, consister, etc...). On peut aussi dégager les spécificités 

de chaque période: voici pour les deux plus récentes les mots 

qui figurent en tête de la liste, avec un caractère abstrait et 
intellectuel: 



1942: perception, rêve, expérience, visuel, absurde, signi-

fication, oeuvre, littérature, monde, conscience, lan-
gage, peur. 

1955: (verbes) concerner, libérer, définir, comporter, utili-
ser, provoquer, susciter. 

1955: (substantifs): firme, libération, comportement, éco-

nomie, conscience, croissance, unité, structure, co-

mité, territoire, psychologie, décision, type. 

 On peut encore consulter la liste des termes dont la tendance 

chronologique est le plus nettement affirmée. Nous avons ainsi 

soumis vingt mille vocables à un calcul de corrélation chronolo-

gique. Or si l'on s'intéresse, parmi ceux-ci, aux éléments du 

discours intellectuel, on ne constate pas l'équilibre attendu entre 

ceux qui progressent et ceux qui régressent. En s'arrêtant à la 

limite 0,78 du coefficient de Spearman on a d'un côté 
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Le discours intellectuel impose donc plus de mots à l'usage 

commun qu'il n'en retire de la circulation. Une dernière méthode 

enfin consiste à reprendre la liste du tableau 4 qui contient les 

spécificités du discours intellectuel, en dénombrant ceux dont le 

coefficient chronologique dénonce la progression ou la régres-
sion. On constate que les premiers sont deux fois plus nombreux 

que les seconds et trois fois plus nombreux quand le seuil de 5 % 
est atteint. 

La conclusion naturelle serait donc que depuis 1789 la ten-

dance de la langue française la pousse à l'abstraction croissante, 

et que dans cette direction la voie est tracée par les intellectuels. 
Nous n'irons pas jusque là, d'une part parce que d'autres 

choix dans la constitution du corpus nous auraient peut-être con-

duit ailleurs, et d'autre part parce qu'à l'arbitraire du choix des 
textes s'ajoute celui des limites chronologiques du corpus. Les 

conclusions auraient été différentes si l'on avait fermé plus tôt 

le corpus, par exemple en 1900. Et elles le seraient à coup sûr 
si on le fermait plus tard, par exemple en 1980, ou si on l'ouvrait 

plus tôt, en y englobant la totalité du XVIIIème siècle. On en 

vient ainsi à regretter que le plus gros fichier linguistique du 
monde soit encore trop petit. 
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